
COMMUNE DE SAINT-SERVAIS 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 15 juillet à la salle Ty Leon, sous la présidence de 

Bernard MICHEL, Maire, en présence de tous les conseillers à l’exception de Christel 

ABGRALL,  Jérôme BOITE, Paul LAURENT, David LE BORGNE et Valérie PAUL. 

Christel ABGRALL a donné pouvoir à Marie-Laure GRALL. 

Paul LAURENT a donné pouvoir à Corentin PARENT.  

Le secrétaire de séance est Thierry MAGUEREZ. 

Rénovation de l’église 

Compte rendu suite à la réunion du 6 juillet. Les travaux intérieurs de l’église devraient démarrer 

en octobre. 

La prochaine réunion est programmée au 20 juillet prochain à 14h00. 

Personnel communal 

Mme JUTEL Patricia est embauchée à compter du 1
er
 septembre prochain à raison de 20h/00 par 

semaine annualisées. Elle gèrera le service à la cantine et assurera le ménage à la cantine et dans 

les bâtiments communaux. 

Recrutement animateur communal 

Point sur l’avancement du dossier par Thierry MAGUEREZ, 1
er
 Adjoint au Maire. Une réunion 

publique sera organisée mi-septembre pour faire la connaissance de l’animatrice. Le projet y sera 

également détaillé. 

Etude des devis 

Point sur les devis en cours : 

Le matériel informatique va être commandé avec RBI suite à l’obtention d’aide académique de 50 

% dans le cadre du « socle numérique dans les écoles élémentaires ». 

Les caméras au terrain de foot vont être installées fin août. 

Le micro tracteur a été livré le 8 juillet dernier. 

Le contrat d’abonnement est signé pour le wifi4eu. 

Urbanisme 

Les travaux de voirie au lotissement de la Vallée verte (Kerhéol) démarreront demain et ce pour 

une semaine. Suite au devis reçu pour l’accès de la route  au lotissement, les frais de voirie seront 

partagés pour moitié entre le lotisseur et la mairie. 

L’appel d’offre voirie 2021 est en ligne sur mégalis depuis le 1er juillet et jusqu’au 23 juillet 

12h00.  

Réseau des médiathèques du Pays de Landivisiau –Fixation des tarifs. 

Les élus ont voté à l’unanimité pour les tarifs proposés par la CCPL, à savoir : 

A partir de 26 ans : 10 euros, pour les moins de 26 ans : gratuit, pour les bénéficiaires des minima 

sociaux, demandeurs d’emploi ou allocations spécifiques : gratuit. 

 

Prochain conseil le 16 septembre 2021 à 20h30. 


